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ARRÊTÉ N° 2021 B 100

Portant dérogation aux dispositions de l�article

L.411-1 du code de l�environnement pour :

transport de spécimens, transport en vue de

relâcher dans la nature, capture ou enlèvement,
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perturbation intentionnelle de spécimens

d�espèces animales protégées,

destruction, altération ou dégradation de sites
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 29 juin 2021

ARRÊTÉ N° 2021 B 100

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
transport de spécimens, transport en vue de relâcher dans la nature, capture ou enlèvement, destruction,

perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées,
destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales

protégées,

par la Foncière All In dans le cadre du projet All In Academy, sur la commune de Décines-Charpieu

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles  L.123-19-2 et suivants,  L.163-5, L.411-1, L.411-1A,
L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M. Jacques
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ; 

VU la  décision  n°   69-2021-05-31-00005  du  31  mai  2021 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’attributions générales ;
VU la demande de dérogation pour la capture ou l’enlèvement, la destruction, la perturbation intentionnelle de
spécimens d’espèces animales protégées (Cerfa n° 13 616*01), la destruction, l’altération ou la dégradation de
sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées (Cerfa n° 13 614*01) déposée le 6
novembre 2020 par la Foncière All In dans le cadre du projet All In Academy sur la commune de Décines-
Charpieu ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 24 mars 2021 ;

VU les réponses apportées par le pétitionnaire en date du 13 avril 2021 suite à cet avis  ; 

VU l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public par
le biais de la mise en ligne de la demande sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 16 avril au 4 mai 2021 ;

VU le projet d’arrêté transmis en date du 11 juin 2021 au pétitionnaire et la réponse apportée en date du 22 juin
2021 ;
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VU le rapport de la DREAL en date du 24 juin 2021 ;

CONSIDERANT :

- que le projet permet d’accueillir 90 élèves pour un enseignement scolaire et sportif de tennis de haut niveau
(formation « sport-études »), de portée nationale et internationale en complémentarité avec les deux autres
pôles français existants situés à Paris et à Villeneuve-Loubet ;

- que la création d’un troisième centre de ce type permet de garder les élèves, accueillis en internat dès l’âge de
12 ans, au plus proche de leur famille ;

- que le projet assure également une fonction de « club de tennis » à destination des populations locales avec un
enseignement ouvert à des enfants et jeunes dès l’âge de 4 ans ;

- que le projet vient compléter l’offre d’équipement sportif et de loisir de la métropole lyonnaise en proposant des
infrastructures correspondant aux standards internationaux et européens ;

-  que  le  projet  répond  aux  orientations  du  SCoT  de  l’agglomération  lyonnaise  quant  à  une  organisation
multipolaire  de  l’agglomération  et  au  PLU-H  qui  affirme  la  nécessité  de  conforter  l’offre  de  grands
équipements participant au rayonnement métropolitain ;

- que le projet répond par conséquent à des raisons impératives d’intérêt public majeur ;

CONSIDERANT :

-  que la  zone d’implantation du projet  est  incluse dans le  périmètre  du projet  «Grand Stade et  opérations
connexes » initié en 2011 visant à créer un complexe sportif et de loisir et que cette zone est depuis cette
date « en attente d’urbanisation » ;

- que le tènement considéré a été remanié lors des travaux antérieurs et fait depuis l’objet d’une recolonisation
par la biodiversité mais que cette biodiversité présente une richesse malgré tout moins élevée que celle qui
peut être observée sur des secteurs moins anthropisés ;

- que deux sites ont été étudiés et comparés pour l’implantation du projet et que la solution retenue s’avère être
moins consommatrice d’espaces ;

- que l’accessibilité au site d’implantation du projet est assurée par des infrastructures déjà existantes créées au
moment de la construction du Grand stade et que par conséquent aucun aménagement supplémentaire
extérieur à la zone d’emprise n’est nécessaire ;

- que toutes les mesures pertinentes de suppression et de limitation des impacts ont été envisagées et sont
retenues dans le présent arrêté ;

-  qu’il n’existe, par conséquent, aucune solution alternative de moindre impact à la destruction des espèces et
des habitats d’espèces tel qu’envisagé ;

CONSIDERANT :

- que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d’espèces
protégées concernées dans leur  aire  de répartition naturelle  compte tenu des  mesures  de réduction  et  de
compensation mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 3) ;

SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET

Dans le cadre du projet All In Academy sur la commune de Décines-Charpieu, la Foncière All In, dénommée ci-
après « le bénéficiaire » ou « le pétitionnaire » et représentée par M. Thierry Ascione, dont le siège est domicilié
12 chemin du Colin, 69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or est autorisée, ainsi que ses éventuels mandataires opérant
dans le cadre de l’exécution des prescriptions du présent arrêté, à :

• transporter, transporter en vue de relâcher dans la nature, capturer ou enlever des spécimens d’espèces
animales protégées,

• détruire des spécimens d’espèces animales protégées,

• perturber intentionnellement des spécimens d’espèces animales protégées,

• détruire,  altérer  ou  dégrader  des  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  d’espèces  animales
protégées,
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tel que présenté dans le tableau ci-dessous :

ESPÈCES ANIMALES 
Nom commun et nom scientifique

Transport,
transport en

vue de
relâcher
dans la
nature,

capture ou
enlèvement

de
spécimens

Destruction
de

spécimens

Perturbation
intentionnell

e de
spécimens

Destruction,
altération ou
dégradation
de sites de

reproduction
ou d’aires de

repos

MAMMIFÈRES

Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) X

Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) X

OISEAUX

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) X

Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) X

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) X

Martinet noir (Apus apus) X

Mésange charbonnière (Parus major) X

Moineau domestique (Passer domesticus) X

Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus) X X

Pic vert (Picus viridis) X

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) X

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) X

Serin cini (Serinus serinus) X

AMPHIBIENS

Crapaud calamite (Epidalea calamita) X X X

REPTILES

Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) X X X

Lézard des murailles (Podarcis muralis) X X X

Le bénéficiaire s’assure du respect de l’ensemble des obligations qui lui sont faites de la part de l’ensemble des
intervenants sur les chantiers concernés par la présente dérogation.

ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE DE LA DÉROGATION

Le bénéficiaire se conforme strictement au périmètre défini en ANNEXE I du présent arrêté.

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS

Le bénéficiaire ainsi que ses éventuels mandataires opérant dans le cadre de l’exécution des prescriptions du
présent arrêté respectent les engagements pris dans le dossier de demande de dérogation et ses compléments,
sous réserve des dispositions suivantes. 

 Mesure d’évitement

ME1. Préservation de la haie

La haie située en bordure sud-est du périmètre du projet est préservée de façon pérenne sur une longueur totale
d’environ 120 m et une largeur de 2 m, comme localisée en ANNEXE II. Un balisage des secteurs concernés
(palissade en bois, barrière chantier, grillage ou dispositif équivalent), intégrant une distance de sécurité de 2,5 m
du tronc des arbres est mis en place avant le démarrage du chantier et est maintenu pendant toute sa durée. 
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 Mesures de réduction des impacts 

MR1. Défavorabilisation préalable du site

Le site fait l’objet d’une défavorabilisation préalable au démarrage des travaux afin d’éviter une nidification de
l’Oedicnème criard. Cette défavorabilisation s’appuie sur la mise en place de 5 cerfs-volants « rapace » sur mâts
de 5 mètres de haut et la pose d’un effaroucheur (type « Tonnfort Criarde TC3 » ou dispositif équivalent), comme
localisés en ANNEXE III.

Le  démarrage  des  travaux  est  conditionné  au  passage  d’un  écologue  afin  de  s’assurer de  l’absence  de
l’Œdicnème criard. Durant la période allant du 1er mars au 30 août, si les travaux ont été interrompus pour une
durée supérieure à 15 jours, le redémarrage est également conditionné au passage d’un écologue. 

Si au moins un individu d’Œdicnème criard est contacté, le secteur concerné est mis en défens pendant toute la
période de nidification et de reproduction afin d’assurer la préservation de l’espèce jusqu’à l’envol des jeunes et
au départ spontané (jeunes et adultes) du site.

MR2. Conduite du chantier

Afin de limiter les risques de destruction de spécimens d’espèces animales, les dispositifs préventifs suivants
sont mis en œuvre sur la totalité du périmètre de la dérogation : 

• comblement de tous les trous et ornières créées par la circulation des engins de chantier.

Le site est actuellement dépourvu d’espèces exotiques envahissantes. Néanmoins des actions préventives sont
mises en œuvre pendant la phase chantier : 

• les engins de chantier sont nettoyés avant leur arrivée sur le site et avant leur départ sur des zones
identifiées et adaptées ;

• tous les matériaux importés sur le chantier sont analysés et leur provenance est contrôlée ;
• les terres mises à nu sont revégétalisées le plus rapidement possible.

Si une espèce exotique envahissante est détectée, les stations sont délimitées et matérialisées et sont ensuite
immédiatement traitées avant la période de floraison et évacuées selon des filières adaptées. 
La gestion des espèces d’ambroisie est réalisée conformément à l’arrêté ARS 2019-10-0089 du 28 mai 2019
relatif à la lutte contre les espèces d’ambroisies dans le département du Rhône.

MR3. Déplacement du Crapaud calamite en cas de présence

Si des individus de Crapaud calamite sont  contactés sur  le site en phase chantier,  ils  sont  immédiatement
capturés et relâchés au niveau du site n°1 localisé en ANNEXE IV et situé à environ 215 m du chantier. Ce
secteur d’accueil est équipé partiellement d’un système anti-retour. Si le site n° 1 ne pouvait pas être utilisé
(niveau d’eau insuffisant), deux autres sites d’accueil sont identifiés (site n° 2 et site n° 3). 

Les captures sont  réalisées selon des modalités et  à  l’aide de moyens n’occasionnant  aucune blessure ni
mutilation  aux  animaux  capturés.  Afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres  maladies
(ranaviroses), les prescriptions du  protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la
nature à destination des opérateurs de terrain sont scrupuleusement respectées. 

MR4. Valorisation des espaces verts

Les espaces verts du site d’implantation du projet sont aménagés, comme localisés en ANNEXE V de façon à les
rendre favorables à la biodiversité avec :

• la plantation de 170 ml de haies bocagères le long des axes piétonniers principaux sur une largeur
comprise entre 1,4 et 2,5 m ;

• des plantations d’arbres de haute tiges et d’une strate herbacée sur environ 2 m d’épaisseur le long des
280 ml de contre-allées. Au total 160 arbres sont plantés le long des allées et contre-allées ;

• la plantation de 1100 m² de boisement (150 arbres) afin de conforter la haie existante ; 

• la création d’une surface ouverte minimale de 2000 m².

Les essences plantées sont  adaptées aux  conditions  édaphiques locales ;  il  s’agit  exclusivement  d’espèces
autochtones permettant de développer différentes strates (arborée, arbustive et herbacée). Toutes les plantations
sont effectives à la mise en service du projet à l’exception des plantations de confortement de la haie existante
qui sont mises en place de façon anticipée et au plus tard avant le 31 mars 2022. 

Ces espaces verts font l’objet d’une gestion conservatoire pendant toute la durée de l’exploitation sur la base des
principes suivants : 
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• une fauche tardive des bandes plantées et des strates herbacées à compter du 1er septembre avec
exportation des résidus de fauche ;

• absence d’utilisation de produits phytosanitaires ;
• éradication des foyers d’espèces exotiques envahissantes ;
• si nécessaire, taille des espèces ligneuses entre le 1er septembre et le 1er mars. 

MR5. Aménagement de 3 hibernaculums pour reptiles

Trois hibernaculums pour reptiles sont aménagés
sur  un  emplacement  ensoleillé  dans  un  trou
d’environ  60  à  80  cm  de  profondeur  selon  les
préconisations  suivantes  et  le  schéma
d’implantation ci-contre :

- aménagement d’une cavité à partir de tuiles avec
accès depuis la surface en pente douce ;

- pose d’un géotextile sur les tuiles agencées ;

-  apport  de sable ou de terre  sur  une épaisseur
minimale de 20 cm ;

- mise en place de tuiles ou de pierres plates sur le
dessus.

MR6. Pose de 10 nichoirs pour l’avifaune

La mesure comprend l’installation de :

• 3 nichoirs ouverts posés à une hauteur minimale de 1,5 mètres ;

• 3 nichoirs semi-ouverts posés à une hauteur minimale de 2 mètres ;

• 4 nichoirs fermés posés à une hauteur minimale de 2 mètres.

Ces nichoirs sont orientés vers l’est ou le sud-est. Les nichoirs occupés en période de nidification une année n
font l’objet d’un nettoyage annuel en fin d’hiver. Ce nettoyage est complété tous les 2 à 3 ans par un traitement
adapté (essence de thym ou substance équivalente). 

Pendant  la  phase  travaux  les  nichoirs  sont  installés  à  proximité  du  chantier  de  façon  provisoire  et  sont
positionnés de façon définitive au moment du démarrage de la phase d’exploitation. 

Les emplacements des abris artificiels (nichoirs et hibernaculums) sont déterminés par l’écologue missionné par
le pétitionnaire et sont consignés dans le rapport de suivi mentionné à la mesure MS1. Une localisation indicative
apparaît en ANNEXE VI. Ils demeurent en place pendant toute la durée d’exploitation du projet. 

MR7. Maintien de la perméabilité par pose de clôtures adaptées

Les  clôtures  permettent  le  passage  de  la  petite  faune  en  ménageant  un  espace  au  sol  d’une  dizaine  de
centimètres. La figure ci-dessous représente quelques dispositifs utilisables. 

MR8. Limitation et adaptation de l'éclairage du site

Tout  éclairage  permanent  est  proscrit.  Un  éclairage  adapté  est  admis  sous  réserve  du  respect  de  la
réglementation en vigueur (arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des
nuisances lumineuses) et des prescriptions suivantes :
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• puissance nominale des lampes utilisées réduite (100 W maximum pour éclairer les voiries, 35 à 70 W
pour les voies piétonnes) ;

• éclairage des cheminements par des bornes lumineuses basses  pour des raisons de sécurité et de
surveillance du site ;

• aucun éclairage en direction des espaces à enjeux écologiques (en particulier en direction des espaces
visées par les mesures ME1 et MR4) et des nichoirs artificiels  ;

• absence totale d’éclairage des terrains de tennis extérieurs entre 22h et 8 h ;
• limitation de la durée d’éclairage au moyen de minuteries ou de détecteurs de mouvements installés à

proximité des luminaires  ;
• utilisation de lampadaires ne diffusant pas de lumière vers le ciel et la dirigeant uniquement là où elle est

nécessaire (angle de projection de la lumière ne dépassant pas 70° à partir du sol), équipés de verres
luminaires plats et de capots réflecteurs ;

• utilisation exclusive de lampes à Sodium Basse Pression (SBP) et/ou de LEDs ambrées à spectre étroit.

 Mesure compensatoire

MC1. Aménagement d’une zone de nidification favorable à l’Œdicnème criard

Une zone de nidification favorable à l’Œdicnème criard, d’une surface de 1 ha est aménagée à environ 3,2 Km au
sud-ouest du site impacté, sur la parcelle BC 0039 de la commune de Chassieu et selon la modalité M2 du plan
local de sauvegarde de l’espèce. Elle est localisée en ANNEXE VIII. Elle comprend :

• l’aménagement d’une zone centrale graveleuse de 5000 m² par apport de matériaux à granulométrie
grossière (20 – 40 mm) sur une épaisseur minimale de 20 cm ; 

• l’aménagement  d’une pelouse steppique périphérique de 5000 m²  par  apport  de matériaux à  faible
granulométrie sur une épaisseur minimale de 5 cm.

La zone centrale est gérée par le biais d’un hersage annuel en février ainsi que par une fauche avec exportation
des résidus de fauche après le 15 août pendant une durée minimale de 30 ans. La zone périphérique est gérée
par le biais d’une fauche annuelle avec exportation des résidus de fauche après le 15 août pendant une durée
minimale de 30 ans.

Une haie basse est implantée le long des bordures Sud et Est de la plateforme.  Les essences plantées sont
adaptées  aux  conditions  édaphiques locales ;  il  s’agit  exclusivement  d’espèces  autochtones  sauvages.  Les
sujets plantés font l’objet d’une surveillance annuelle pendant 5 ans et sont remplacés si nécessaire. Une gestion
écologique des haies au lamier est admise entre le 1er septembre et le 28 février (1 à 2 fois tous les 5 ans) en cas
de besoin.

L’aménagement de la mesure de compensation est réalisée en intégralité au plus tard le 31 décembre 2021.

La faisabilité de la mesure est assurée :

• par la maîtrise d’usage du sol par le pétitionnaire, avec la signature d’un bail emphytéotique d’une durée
de trente ans,

• et par son adhésion au plan local de sauvegarde de l’Œdicnème criard.

 Mesure d’accompagnement 

MA1. Information et sensibilisation du public

Des panneaux explicatifs  visant  à informer les usagers et  riverains sur  la biodiversité présente,  le rôle des
aménagements et la gestion réalisée sont posés : 

- au niveau du site de réalisation du projet (un au niveau du parvis du projet et un au niveau des espaces verts
décrits à la mesure MR4) ;

- au niveau du site de compensation.

Ils sont maintenus en place et entretenus pendant une durée minimale de 30 ans. 

 Mesures de suivi et évaluation des mesures

MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures en phase de chantier et exploitation

Le chantier est suivi par un écologue qui veille à la mise en œuvre de l’intégralité des mesures d’évitement, de
réduction,  de compensation et d’accompagnement.  Ce suivi  est  constitué  a minima des éléments suivants :
localisation et identification des zones à enjeux, balisages, marquages, formation et sensibilisation du personnel
de chantier, réalisation d’audits de la phase chantier, appui au responsable de chantier, capture et déplacement
du Crapaud calamite si nécessaire, surveillance de l’Oedicnème criard et des espèces exotiques envahissantes.
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L’écologue s’assure de la traçabilité des différentes actions et de leur restitution dans les rapports de suivi.

MS2. Suivi de l’efficacité des mesures

Les mesures d’évitement et de réduction sont suivies par un écologue qui veille à leur mise en œuvre. Elles font
l’objet d’un suivi écologique pendant une durée de 30 ans afin de contrôler leur efficacité, l’évolution du milieu et
d’adapter  au  besoin  la  gestion  mise  en  place.  Il  comprend  a  minima,  selon  des  protocoles  adaptés  et
reproductibles mobilisant au moins trois passages annuels :

• un suivi de l’avifaune ;

• un suivi des hibernaculums et des nichoirs ;

• un suivi des espèces exotiques envahissantes.

Le  site  de  compensation  fait  l’objet  d’un  suivi  annuel  spécifique  portant  sur  l’Oedicnème  criard  selon  les
modalités décrites dans le plan local de sauvegarde : un passage mensuel d’avril à juillet et visite de contrôle 20
jours après, dès lors qu’un nid est détecté. Le cas échéant, passage tous les 10 jours afin de statuer sur le
succès de la nidification et sur la présence de jeunes à l’envol. 

En  complément,  les  observations  portant  sur  les  autres  embranchements  faunistiques  réalisées  lors  des
passages nécessaires au suivi ciblé sur l’Oedicnème criard sont consignées.

Des rapports de suivi intégrant les suivis MS1 et MS2 sont produits en années n+1, n+3, n+5 puis tous les 5 ans
jusqu’à  n+30 et  transmis  en  version  papier  et  informatique  à la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes (SEHN/PPME), au plus tard le 31 janvier suivant l’année
concernée (l’année n correspond à l’année de signature du présent arrêté).

Ils présentent pour chaque mesure :

• les  actions  réellement  mises  en  œuvre  dans  l'année n  avec  le  détail  des  travaux  réalisés  (dates,
modalités techniques, etc.), les coûts engendrés et les difficultés éventuelles rencontrées ;

• le récapitulatif des mesures de gestion déployées dans l'année ;
• les résultats détaillés des suivis (résultats bruts) et un diagnostic de ces derniers au regard des objectifs

fixés à chaque mesure ;
• la liste des travaux et mesures de gestion prévisionnelles de l'année n+1.

Le cas échéant, le bénéficiaire détaille la manière dont les résultats des suivis induisent une ré-orientation des
mesures de gestion futures, au regard des objectifs de résultat fixés.

• Fourniture de données

Les mesures de compensations sont géolocalisées et, conformément à l’article 69 de la loi n° 2016-1087 du 8
août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, sont mises à disposition du public
au travers d’une plateforme dédiée. Le maître d’ouvrage fournit aux services compétents de l’État toutes les
informations nécessaires au renseignement de cet outil par ces services dans un délai de  3 mois suivant la
notification  de  l’arrêté  de  dérogation.  Le  maître  d’ouvrage  fournit,  a  minima,  les  données  vectorielles  des
mesures  compensatoires.  Il  peut  également  joindre  les  données  relatives  aux  mesures  d’évitements,  de
réductions et d’accompagnements. Ces données sont projetées dans le système de coordonnées de référence
RGF93 (Lambert-93) et être compatibles avec la bibliothèque GDAL/OGR (préférentiellement les formats ESRI
Shapefile ou MapInfo).  Elles sont conformes aux données présentées dans le dossier de dérogation et ses
éventuels avenants visés par cet arrêté. Les différentes entités vectorielles (polygones, polylignes et points) se
voient affecter,  a minima, les champs id (nombre entier réel 64 bits) et nom (texte de caractères). La donnée
attributaire du champ nom d’une entité correspond à l’intitulé de la mesure telle que décrite dans le présent arrêté
(par exemple : MC1. Aménagement d’une zone de nidification favorable à l’Œdicnème criard).

Le bénéficiaire contribue à l’Inventaire National du Patrimoine Naturel via le téléservice dédié au dépôt légal des
données brutes de biodiversité acquises à l’occasion des études d’évaluation préalable ou de suivi des impacts
réalisées dans le cadre du présent arrêté.

On entend par données brutes de biodiversité les données d’observation de taxons, d’habitats d’espèces ou
d’habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès
d’organismes détenant des données existantes.

ARTICLE 4 : DURÉE DE VALIDITÉ DE LA DÉROGATION

La dérogation est accordée pendant toute la durée de l’aménagement, à compter de la date de signature du
présent arrêté.
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Les mesures de suivi sont mises en œuvre sur une durée de 30 ans, à compter de la réalisation des travaux.

La mesure compensatoire est mise en œuvre sur une durée minimale de 30 ans.

ARTICLE 5 : MESURES CORRECTIVES ET COMPLÉMENTAIRES

Si les suivis prévus à l’article 3 mettent en évidence une insuffisance des mesures prescrites pour garantir le
maintien dans un bon état  de conservation des espèces protégées concernées,  le bénéficiaire  est  tenu de
proposer des mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaires qui sont soumises à la
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  pour
validation. Le Préfet fixera, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.411-10-2,  toute  modification  ne  présentant  pas  un  caractère
substantiel  est  portée  par  le  bénéficiaire  de  la  dérogation  à  la  connaissance  de  l'autorité  administrative
compétente, avant sa réalisation, avec tous les éléments d'appréciation. Celle-ci peut imposer toute prescription
complémentaire nécessaire au respect des dispositions de l'article L.411-2 à l'occasion de ces modifications.

Conformément  aux  dispositions  de l’article  R.411-10-1,  toute  modification substantielle  d'une  activité,  d'une
installation,  d'un  ouvrage  ou  de  travaux  ayant  bénéficié  d'une  de  dérogation,  qu'elle  intervienne  avant  la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation, est subordonnée à la délivrance d'une
nouvelle dérogation.

Est regardée comme substantielle, la modification apportée à une activité, une installation, un ouvrage ou des
travaux qui :

• en constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en application
du II de l'article R.122-2 ;

• ou  atteint  des  seuils  quantitatifs  et  répond  à  des  critères  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de
l'environnement ;

• ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à
l'article L.411-1.

ARTICLE 7 : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au Préfet les accidents ou incidents intéressant
les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant objet du présent arrêté qui sont de nature à porter atteinte
aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra  prescrire  le  Préfet,  le  bénéficiaire  prend ou de fait  prendre toutes
dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  de  l’accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

ARTICLE 8 : TITULAIRE

La présente dérogation est personnelle, et transférable à un tiers dans les conditions définies par l’article R.411-
11 du Code de l’Environnement. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté lors des opérations citées à l’article 1 et il
est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 9 : CONTRÔLE ET DÉMARRAGE DES TRAVAUX

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu d’avertir la DREAL (pme.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr)  et le service
départemental de l’OFB du Rhône (Sd69@ofb.gouv.fr) au moins 15 jours à l’avance du début des travaux.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article
L.172-5 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté conforment à l’article L.172-11 du code de l’environnement.
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ARTICLE 10 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les
articles L.171-7 et 171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du
Code de l’environnement.

ARTICLE 11 : DROITS ET INFORMATIONS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

ARTICLE 12 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée :

• par recours gracieux auprès de son signataire dans les deux mois suivant la notification ou la publication
de la décision, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois vaut décision implicite de
rejet qui peut, elle-même être déférée au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois,

• par un recours contentieux formé auprès du tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin, 69433
Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant la date de notification ou de publication de la décision, le
délai de recours gracieux étant interruptif du délai du recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 13 : EXECUTION

La préfète,  secrétaire  générale  de la préfecture  du Rhône,  préfète  déléguée pour l’égalité des chances,  le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur
départemental des territoires du Rhône, le commandant du groupement de gendarmerie de Jonage, le chef du
service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  du  Rhône sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Rhône, et dont copie est adressée :

• à la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,

• à la direction départementale des territoires du Rhône,

• au commandant du groupement de gendarmerie de Jonage

• au service départemental de l’OFB du Rhône,

• au maire de la commune de Décines-Charpieu.

Pour le préfet

et par délégation

le directeur départemental

signé Jacques BANDERIER
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A82 du 1er juillet 2021
autorisant une mission de chasse particulière de louveterie
relative à la présence de blaireaux occasionnant des dégâts

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 18 mars 1982 relatif à l'exercice de la vénerie ;
VU l’arrêté du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à

la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020

prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre
de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du 1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69_2021_05_31_00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales ;

VU la demande d’intervention de la SNCF – Direction de l’Infra en la personne de Monsieur Mounier
Denis, INFRAPOLE RHODANIEN – Assistant OA-OT – 3 place de la gare – 69 210 L’Arbresle en date
du 25 mai 2021 ;

VU  le  rapport  de  mission  de  M.  Serge  Carron,  lieutenant  de  louveterie  du  Rhône,  en  date  du  
28 juin 2021 ;

VU  l’avis  de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du
15 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’une population de blaireaux s’est installée au lieu-dit Les Bruyères, le long de la ligne
782000 Lyon-Saint-Paul  – Montbrison,  du PK 12+300 au PK 12+600, sur  la  commune de La Tour de
Salvagny et occasionne des dégâts dans son exploitation ;

CONSIDÉRANT la nature sablonneuse du terrain et la profondeur des galeries qui risquent d’entraîner
l’effondrement des parois des tranchées creusées, il apparaît que la technique du piégeage et/ou le tir
par  armes  à  feu  sont  les  seuls  moyens  d’interventions  possibles  afin  d’assurer  la  sécurité  des
participants à cette mission.
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CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages aux aménagements techniques
causés par des blaireaux et d’assurer la sécurité des ouvrages, la circulation et la sécurité du public ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
endiguer les dommages ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article     1   : Le lieutenant de louveterie  Serge CARRON, ou son suppléant est chargé,  de la date de la
signature du présent arrêté jusqu’au 30 août 2021 de la direction technique d’actions de déterrage de
blaireaux  sur  l’emprise  SNCF  au  lieu-dit  Les  Bruyères,  le  long  de  la  ligne  782000  Lyon-Saint-Paul  –
Montbrison, du PK 12+300 au PK 12+600.

Article     2   :  L’intervention se fera au regard de l’autorisation n° 01/2021 du 25 mai 2021 rédigée par la
direction de l’Infra, jointe à cet arrêté et dans les conditions évoquées, notamment l’absence de gène à
la circulation et au service du chemin de fer, ainsi que la prise de contact préalable à toute intervention,
avec le chef de district SNCF.

Article 3 :  Le lieutenant de louveterie Serge CARRON et son équipage « Rallye Pics et Pioches », seront
assistés de Daniel Dufournel, lieutenant de louveterie et son équipage « Val d’Azergues » ainsi que de
Luc Chapuis, lieutenant de louveterie.

Article 4 : À l’occasion de ces opérations, la destruction des blaireaux est autorisée. Il y est procédé par
tous les moyens appropriés. La vénerie sous terre est autorisée dans les conditions fixées par l’arrêté du
18  mars  1982  sus-visé.  L’utilisation  d’un  arc  de  chasse  et/ou d’une  arbalète  est  autorisée  dans  les
conditions fixées par l’arrêté du 18 août 2008 sus-visé.
Le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités  d’intervention  concernant  les  autres  animaux
susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut décider de leur destruction, en respect avec
les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3 juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article  5 : Les  participants  prennent  tant  que cela  sera  demandé par  le gouvernement,  toutes  les
précautions nécessaires à la non-propagation du Covid-19, pour assurer leur propre sécurité ainsi que
celle de toute autre personne. Les participants devront impérativement respecter les gestes barrière, les
mesures de distanciation.

Article  6 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service
départemental de l’Office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits.
Ce procès-verbal est transmis à la Direction départementale des territoires du Rhône.

Article 7 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité, le colonel commandant le
Groupement  de  gendarmerie,  le  maire  de  la  commune  de  La  Tour  de  Salvagny, le  lieutenant  de
louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié
au recueil des actes administratifs.

le chef de service
Signé
Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours : 
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A98 du 2 juillet 2021
autorisant une battue administrative de louveterie

relative à la présence de renards occasionnant des dégâts
sur la commune de Millery

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts ;

VU le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre
de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69_ 2021_05_31_00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU la demande d’intervention de Monsieur Patrick DUPLESSY, président de la société de chasse, sur la
commune de Millery suite à des dégâts occasionnés dans des propriétés et élevages ;

VU le rapport de mission de Luc Chapuis, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 29 juin 2021 ;
VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 1er

juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône
par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;
CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur la commune de Millery et occasionne
des dommages aux activités avicoles et à d’autres formes de propriété situées sur cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles
et avicoles et à d’autres formes de propriété causés par des renards ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
limiter les dommages ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article  1 :Le  lieutenant  de  louveterie  Luc  CHAPUIS,  ou  son  suppléant  est  chargé  de  la  direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

le samedi 3 juillet 2021, de 06h00 à 13h00 sur la commune de Millery, lieux-dits Aux Mouillés, La Plaine,
Chatanay et Les Charmes.

Article 2 :  La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous
l’autorité du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

Millery communale Patrick DUPLESSY

Article  3 : À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3
juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 4 : Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre lieutenant de louveterie. Il choisit sous sa responsabilité les autres participants aux opérations en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

Article  5 : Les  participants  prennent  tant  que cela  sera  demandé par  le  gouvernement,  toutes  les
précautions nécessaires à la non-propagation du Covid-19, pour assurer leur propre sécurité ainsi que
celle de toute autre personne. Les participants devront impérativement respecter les gestes barrière, les
mesures de distanciation.

Article  6 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service
départemental de l’office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits.
Ce procès-verbal est transmis à la direction départementale des territoires du Rhône.

Article 7 : Le président de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole
de  Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le maire de la commune de Millery, le lieutenant de
louveterie,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  est
publié au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
Signé

Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_ 2021_07_01_C 99 du 1er juillet 2021

portant prorogation de la phase décision en application de l’article R.181-41 du code de
l’environnement de la demande d’autorisation environnementale au titre de l’ article L.181-1  du
même code du système d’assainissement des eaux usées de la station dite de la Vauxonne sur la
commune de SAINT ETIENNE DES OULLIERES sollicitée par la Communauté d’Agglomération

Villefranche Beaujolais Saône   

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.181-1 et suivants, R.181-1 et suivants,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,  modifié par les décrets n°2010-146
du 16 février 2010 et n°2012-16 du 5 janvier 2012,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe),

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n°  69-2021-05-31-00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales,

VU la  demande  soumise  à  évaluation  environnementale  présentée  le  16  décembre  2019  par  la
Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône (CAVBS),  portant sur le  renouvellement
de l’autorisation environnementale de rejet de la station de traitement et la régularisation des ouvrages
de  déversement  du système de  collecte (rubriques  2.1.1.0  et  2.1.2.0  de  la  nomenclature  annexée  à
l’article R 2.14-1 du code de l’environnement sous le régime de l’autorisation ),

VU le déroulement de l’enquête publique du 22 février 2021 au 27 mars 2021 inclus, 
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CONSIDERANT que le rapport d’enquête du commissaire-enquêteur a été transmis au pétitionnaire le                 
17 mai 2021,

CONSIDERANT que le délai imparti au préfet par l’article R.181-41 du code de l’environnement pour
statuer sur la demande est de deux mois à compter de cette date,

CONSIDERANT qu’un  délai  d’instruction  supplémentaire  s’avère  nécessaire  pour  l’analyse  de
l’ensemble  des  éléments  du  rapport  par  le  service  coordonnateur  d’une  part,  et  la  rédaction  des
prescriptions de l’arrêté d’autorisation par chacun des services coordonnateurs et contributeurs d’autre
part, 

CONSIDERANT que par  conséquent  il  convient  de proroger  le  délai  réglementaire de la  phase de
décision,

Sur la proposition de M. le directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRÊTE

Article     1   : Prorogation du délai de la phase de décision

Conformément à l’article R.181-41 alinéa 3 du code de l’environnement, la  phase de décision de la
demande d’autorisation environnementale déposée par la Communauté d’Agglomération Villefranche
Beaujolais Saône, expirant le 17 juillet 2021, est prolongée de 2 mois, soit jusqu’au 17 septembre 2021.

Article 2     :   Voies et délais de recours

Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal  administratif  de Lyon par  le maître
d’ouvrage dans un délai de deux mois suivant sa notification et par les tiers dans un délai de 4 mois à
compter du premier jour de la publication au recueil des actes administratifs.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Un recours gracieux ou hiérarchique peut être déposé dans les deux mois,  ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais visés ci-dessus.

Article 3 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur départemental  des  territoires du Rhône   sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, 
et par délégation
le directeur départemental
signé Jacques BANDERIER
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Service interministériel de défense
et de protection civile

 
VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code forestier ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code du sport ;

VU le code du travail ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2020- 806 du 29 juin 2020 relatif à certaines commissions à caractère consultatif relevant
du ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires et
des relations avec les collectivité territoriales ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de leur contrôle ;
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VU l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-03-01-008 du 1er mars 2021 portant modification de l’arrêté
préfectoral n° 69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 ;

SUR  la proposition du chef du SIDPC ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 portant renouvellement
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité est ainsi modifié : 

→ L’annexe de l’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 est complété et modifié
comme suit :

3 - en ce qui concerne l’accessibilité aux personnes handicapées     :  

- quatre représentants des associations de personnes handicapées du département :

M. Maurice BOST
M. Sébastien BRUN
M. André COMBE 
M. Armand DECOTTIGNIES 
Mme Glewnda HIRO
M. Jean-Joseph PARRIAT
M. Gérard MUELAS

             Mme Lilia OUERDI
M. Jean-François ROUSSOT

Mme Laurence TACHON 
M. Tony TRAORE
M. Bruno VILDRAC

M. Georges COUDOUEL (suppléant)
M. Didier MOULIN (suppléant)
M. Maurice POUDEROUX (suppléant)

4 - en ce qui concerne l’homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des manifestations
sportives ouvertes au public     :  

➢ un représentant de chaque fédération sportive concernée :

- M. Christian BOURLIOUX  (football)
- M. Patrick PINTI (football) suppléant
- Mme Béatrice PFAENDER (athlétisme)
- M. Jacques ARCONTE (athlétisme) suppléant
- M. Gilbert LAMOTHE  (basket-ball)
- M. Pierre DEPETRIS (basket-ball) suppléant
- M. Daniel DEZE (rugby)
- M. Jean-Charles GIULIANI (rugby) suppléant
- M. Thierry MEYER (handball) - 
- M. Patrick SINGLA (handball) suppléant
- M. Richard DHERBASSY (sports de glace)
- M. Pascal GIRARDOT (sports de glace) suppléant
- M. Jean-Pierre VINOT (volley-ball)
- M. Gilles WOJCIECHOWSK (volley-ball) suppléant
- M. Thierry LETINOIS (handisport)

             - M. Eric DREVET (handisport) suppléant
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ARTICLE  2 :  Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE  3 :  Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,
                          La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances,
                          Le secrétaire général adjoint, 
                          Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
                          Le directeur de cabinet du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

 Fait à Lyon, le 29 juin 2021

Pour le Préfet du Rhône,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

                                             signé Thierry SUQUET
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Service interministériel de défense
et de protection civile

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

VU l’arrété préfectoral n° 69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-003 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-003 du 21 janvier 2021 portant modification de l’arrêté
préfectoral n° 69-2020-09-30-003 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées 

SUR la proposition de M. le chef du SIDPC  ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-003 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de
la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées (SCDA) est ainsi
modifié : 

L’annexe de l’arrêté n° 69-2020-09-30-003 du 30 septembre 2020 est complétée comme suit : 
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· quatre représentants des associations de personnes handicapées du
département :

M. Maurice BOST
M. Sébastien BRUN
M. André COMBE 
M. Armand DECOTTIGNIES 
Mme Glewnda HIRO
M. Jean-Joseph PARRIAT
M. Gérard MUELAS

             Mme Lilia OUERDI
M. Jean-François ROUSSOT

Mme Laurence TACHON 
M. Tony TRAORE
M. Bruno VILDRAC

M. Georges COUDOUEL (suppléant)
M. Didier MOULIN (suppléant)
M. Maurice POUDEROUX (suppléant)

ARTICLE 2: Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 3 :     Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,
                            La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Le secrétaire général adjoint, 
                            Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
                            Le directeur de cabinet du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône,
                            Le directeur départemental des territoires, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

 Fait à Lyon, le 29 juin 2021

Pour le Préfet du Rhône,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Signé  Thierry SUQUET
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Service interministériel de défense
et de protection civile

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

VU l’arrété préfectoral n° 69-2020-09-30-001 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-004 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de la sous-
commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives ;

SUR la proposition de M. le chef du SIDPC  ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-30-004 du 30 septembre 2020 portant renouvellement de
la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives  est ainsi modifié : 

L’annexe de l’arrêté n° 69-2020-09-30-004 du 30 septembre 2020 est modifiée et complétée comme suit : 

- un représentant de chaque fédération sportive concernée :

M. Christian BOURLIOUX  (football)
M. Patrick PINTI (football)  suppléant
Mme Béatrice PFAENDER (athlétisme)
M. Jacques ARCONTE (athlétisme)  suppléant
M. Gilbert LAMOTHE  (basket-ball)
M. Pierre DEPETRIS (basket-ball) suppléant
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M. Daniel DEZE (rugby)
M. Jean-Charles GIULIANI (rugby) suppléant
M. Thierry MEYER (handball) 
M. Patrick SINGLA (handball) suppléant
M. Richard DHERBASSY (sports de glace)
M. Pascal GIRARDOT (sports de glace) suppléant
M. Jean-Pierre VINOT (volley-ball)
M. Gilles WOJCIECHOWSK (volley-ball)  suppléant
M. Thierry LETINOIS (handisport)
M. Eric DREVET (handisport) suppléant

ARTICLE 2: Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 3 :     Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,
                            La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Le secrétaire général adjoint, 
                            Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
                            Le directeur de cabinet du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

 Fait à Lyon, le 29 juin 2021

Pour le Préfet du Rhône,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Signé  Thierry SUQUET
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ARRÊTÉ INTER-PREFECTORAL
portant autorisation d’interruption de navigation sur la Saône,

 dans le cadre d’un feu d’artifice organisé par la commune de Villefranche-sur-Saône
du PK 38,000 au PK 39,500

Le Préfet du Rhône La Préfète de l’Ain
Officier de la Légion d’honneur     Chevalier de la Légion d’honneur

         Officier de l’ordre national du Mérite      

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques et A
4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires,

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption
ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau,

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l'arrêté modificatif  n°2014-282-0010 du 9 octobre 2014 portant  modification de l’arrêté n°2014-224-
0005 du 12 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives sur la
Saône entre les PK 0, 000 et 24,100 dans le département du Rhône,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure,

Vu l'avis favorable en date du 25 juin 2021 de M. le directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône,

Vu l'avis favorable en date du 25 juin 2021 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies Navigables de
France (VNF) autorisant l’occupation du domaine, 

Considérant la déclaration du Maire de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE prévoyant d'organiser le tir d’un
feu d’artifice le 13 juillet 2021 (avec possibilité de report au 14 juillet 2021) depuis deux barges accolées
sur la Saône, entre Villefranche-sur-Saône (69) et Jassans-Riottier (01),

Considérant  qu’il  s’agit  d’une  manifestation  nautique  qui  nécessite  des  mesures  prescriptives  de  la
navigation,

Sur proposition du chef du service interministériel de défense et de la protection civile,

 Arrête :
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Article 1  er     :  

L’interruption de navigation sur le Rhône est autorisée  le mardi 13 juillet 2021, dans le cadre d’un feu
d’artifice, tiré de 22h30 à 23h00, par la mairie de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, depuis deux barges
accolées sur la Saône, entre Villefranche-sur-Saône (69) et Jassans-Riottier (01).

La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir
les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations et d’obtenir l’accord
du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est tiré 

Cette autorisation  sera interdite ou suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de  la
voie d’eau et dès lors que les Restrictions de Navigation en Période de Crue (RPNC) sont atteintes sur le secteur
où se déroule la manifestation.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 13 juillet 2021 de 22h00 à 24h00, pour tous les usagers de la Saône
dans les deux sens, du point kilométrique 38,000 au point kilométrique 39,500, sur toute la largeur de
la voie d’eau , conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des forces de
l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 38,000 au point kilométrique 39,500
le 13 juillet 2021 de 22h00 à 24h00 durant la manifestation. 

Pour le cas ou un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public sur les bas-
ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan d’eau, est absolument
interdit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  mesures  pour  que  cette  interdiction  soit  effective,
notamment en la matérialisant  de façon appropriée sur l’ensemble du linéaire de berge concerné par la
manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

Tout stationnement d’embarcation dans la zone de sécurité définie est interdit durant l’événement.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
- les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la Saône.

Article 3     :  

Les  mesures  temporaires  de  navigation  précisées  à  l'article  2  ci-avant  pourront  être  reportées  dans  les
mêmes conditions au mercredi 14 juillet 2021 en cas de non déroulement des événements le 13 juillet 2021.

Pour que le report soit pris en compte, le pétitionnaire devra :

- prévenir  le gestionnaire Voies Navigables de France le plus tôt possible, et au plus tard le 13/07/21 à
17h00,  en  envoyant  un  e-mail  à  uti.grandesaone@vnf.fr et en  informant  l’écluse  de  Dracé  au
04.74.66.29.54 ;
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- avoir reçu un message de confirmation en retour de la part du gestionnaire VNF.

Article 4     :  

Le responsable opérationnel de la manifestation est M. Mickael HEIDMANN qui  devra être joignable à
tout moment au numéro suivant :06 80 64 27 90.

Sur le grand gabarit dans les secteurs avec navigation commerciale, un bateau motorisé équipé d’une radio
VHF devra être positionné pour la surveillance et la protection de la zone de sécurité du tir pour permettre
de contacter les usagers navigants sur le fleuve.

Pour un tir de feux d’artifice tiré depuis un bateau, les feux de signalisation des bateaux participant  au
spectacle devront rester allumés durant toute la durée de la manifestation.

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement  en toute
sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Les différentes installations techniques et le balisage seront installés hors du chenal navigable. Ils pourront
être mis au plus tôt le jour du tir à partir de 20h30 et seront enlevées au plus tard le lendemain du tir avant
10h00.
Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci afin de ne pas
entraver la navigation.

L’organisateur devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

Article 5     :  

L’organisateur  devra  disposer,  soit  par  lui-même  ou  par  sa  fédération  d’affiliation,  soit  par  voie  de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant de faire
face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux personnes, aux biens
ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.

Les  droits  des  personnes  autres  que  les  participants  directs  à  la  manifestation  sont  et  demeurent
expressément préservés et la société permissionnaire sera tenue de réparer, à bref délai, les dégradations de
toute  nature  qui  pourraient   être  causées  aux  ouvrages  et  qui  seraient  directement  ou  indirectement  la
conséquence de la manifestation nautique.

Article 6 :

Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la manifestation
nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes
les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus pour assurer la sécurité des
participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques sont ou deviennent
défavorables, compte tenu des caractéristiques des embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la mise en
place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier pour
connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie sur le site
www.vnf.fr ou contacter les sites de Voies Navigables de France.
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Il doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes informations utiles sur
les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la zone intéressée, ainsi que sur les
consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la manifestation.

Article 7     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation  et des accidents ou
des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un  nombre  suffisant  de  personnels,  de  bateaux  et  autres  moyens,  doivent  être  mis  en  place  par  les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise en place et
d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être recherchées
du fait du présent avis favorable.

Article 8 :

Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et évacuation de
détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.

Article 9     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages.

Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de toutes les
dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de l’organisateur.
L’organisateur  devra  supporter  lui-même  et  entièrement  les  risques  ainsi  que  les  conséquences  des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le fait de
cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 10     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire étant le
seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 11 :

Les  usagers  seront  informés  par  voie  d’avis  à  la  batellerie  par  le  gestionnaire  de  la  voie  d’eau  des
prescriptions associées à la présente décision.

Article 12     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification :
- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par l'administration à
l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut décision implicite de rejet.
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- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de deux mois
suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site www.telerecours.fr.

Article 13     :   

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, la préfète de l’Ain, le maire de Villefranche-sur-Saône, le
Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,  le  Directeur  du  Service  Départemental  et
métropolitain d'Incendie et de Secours, la Directrice Territoriale Rhône Saône de VNF, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

 
Fait à Bourg en Bresse, le Fait à Lyon, le 
  Pour la Préfète de l’Ain   Pour le Préfet du Rhône
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Est

SREX de Lyon

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE, 
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de compétence générale

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté du 06 mars 2014 du ministre de l’Écologie du Développement Durable et de l’Énergie portant
nomination  de  Mme Véronique  MAYOUSSE  en  qualité  de  directrice  Interdépartementale  des  Routes
Centre-Est ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_39 du 5 novembre 2018 portant délégation
de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, Directrice interdépartementale des routes Centre-Est, en
matière de compétence générale ;

ARRETE

ARTICLE 1  er   :

Délégation permanente de signature est donnée à :

- BAZAILLE-MANCHES Marion, ICPEF,  directrice adjointe
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- EVESQUE Frédéric, IDTPE, secrétaire général adjoint
- VUITTENEZ Lionel, ICTPE ,  directeur adjoint 

à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1 er de l'arrêté pré-
fectoral  n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_39 du 5 novembre 2018 susvisé portant délégation de si-
gnature à Mme Véronique MAYOUSSE, en matière de compétence générale.

ARTICLE 2 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément
désignés à l’effet de signer tous actes relatifs au personnel, à l’exception de ceux qui concernent le recru -
tement, les sanctions disciplinaires, les maintiens dans l’emploi et les ordres de mission permanents :

- GELSUMINI Mathilde, ATTACHÉ ,  chef du pôle ressources humaines

Immeuble La Villardière – 228 rue Garibaldi – 69446 LYON Cedex 03
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ARTICLE 3 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de leurs attributions,  ainsi
qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet de signer les actes suivants relatifs au personnel :

 Attribution des congés annuels,  congés de maladie "ordinaire",  autorisations d'ab-
sence pour événements de famille, autorisations individuelles d'absence prises après
autorisation collective d'absence en matière syndicale ou sociale, autorisations spé-
ciales  d'absence  en  cas  de  cohabitation  avec  une  personne  atteinte  de  maladie
contagieuse.

 Octroi aux agents des catégories A, B, et C, des congés pour naissance d'un enfant
en application de la Loi 46-1085 du 18.05.1946

 Autorisations d'absence pour soigner un enfant malade ou en assurer momentané-
ment la garde

 Autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit syndical dans la fonction pu-
blique :

- décharges d'activité de service, participation aux bureaux sur le plan local,
- participation aux bureaux sur le plan régional ou national.

 Octroi  des  autorisations  spéciales  d’absence pour  fêtes  religieuses  de différentes
confessions et autres commémorations

 

MP : 
- PRIMUS Mikaël, IDAE, responsable de la mission pilotage

SES : 
- GAUVRY Pascale, TSCDD , cheffe de la cellule sécurité routière
- FYOT Julien, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES 
- BERNE Emmanuel, IDTPE, adjoint au chef de SES, chef du pôle équipements systèmes

SG : 
- HARCHEN Norbert, OPA , chef du pôle moyens
- ABED Slimane, TSCDD, adjoint du chef de pôle moyens en charge du pôle ressources
matérielles 

SIR de Lyon : 

- BONIFAS Clément, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrage d’art
- FAOU Eddy, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle routier
- GIRARDOT Anne-Marie, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- COFFY Norbert, IDTPE, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- DAVID Nicolas, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien
- FAOU Béatrice, IDTPE, adjointe du chef SPE, cheffe du pôle entretien routier 
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
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- RODES Ameline, ITPE, responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine

SREI : 
- COUTARD Philippe, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Gentiane
- DEMARET Stephane, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Osiris
- GAILLARD Mathurin TSPDD, chef du CEI de CHAMBERY 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- MARINO Robert, TSDD , adjoint du chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- COMBAZ Jean-Michel, TSDD, adjoint du chef du CEIA D’ALBERTVILLE
- HIREL John, OPA, chef du pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- ARGOUD Didier , chef d’équipe au CEI de GRENOBLE
- PICOT Jean-Marie, TSPDD, chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- FAVRE David, ICTPE , chef du SREI de Chambéry
- POZZO Pierrick, ITPE, chef du district de Chambéry-Grenoble
- PROST Serge, ITPE, directeur du projet du Rondeau
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BARDON Fabienne, TSPDD , chef du CEI de SAINT-PRIEST
- BOIBOUVIER Florent, TSCDD, responsable exploitation PAIS Genas
- EXBRAYAT Solange, OPA, adjointe au chef de district de VALENCE
- CHICHE Florian, OPA , responsable maintenance du PC Hyrondelle
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- CROUZET Jean-Yves, TSPDD, chef du CEI de ROUSSILLON
- DI NICOLA Ugo, TSCDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- DALMASSO Steve, TSDD, chef du CEI de PIERRE-BENITE
- LIVET Laurent, TSCDD,  chef du CEI d'ALIXAN 
- CHIROUZES Frédéric, TSDD, adjoint du chef du CEI ALIXAN
- FIALON Serge, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- GATTO Thierry, TSCDD, chef du CEI de MONTELIMAR
- GOUTORBE David, TSPDD , chef du CEI de MACHEZAL
- JULIEN Pierre-Eric, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Hyrondelle
- LATOUR Franck, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PICHON Georges, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PLATTNER Pascal, ITPEHC, chef du service régional d'exploitation de Lyon
- THOLLET Franck, TSCDD , adjoint au chef de district de LYON
- SAURAT Jerome, TSCDD , responsable d'exploitation PCG CORALY
- SENE Olivier, TSCDD , responsable maintenance du PC de Genas
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ANDRIOT Olivier, OPA , chef de l'atelier de MOULINS et du CES de SAINT-MARCEL
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD , chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD , chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD , chef du CEI de ROANNE
- VALLAS Didier, TSDD, adjoint du chef du CEI de ROANNE
- CHATELET Gerard, OPA , chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHAMARD Bruno André, TSCDD,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- COTILLARD Dominique, TSDD, adjoint du chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- COGNET Francois, TSPDD , chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- DELAUMENI Gilles, ITPE, chef du district de MOULINS
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- DROIN Patrice, OPA , adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL
- FALISSARD Christophe, TSCDD , chef du CEI d'AUXERRE
- LARCHER Nathalie, TSDD, adjointe du chef du CEI d’AUXERRE
- FARGERE Jérome TSDD, chef du CEI A38 
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint du chef de district de MACON
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MONCHAUX Yoahn, TSPDD, chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- MUIN Jerome, TSCDD , chef du CEI de DIJON
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAOUL Pascal, TSPDD , chef du CEI de MONTCHANIN
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 
- VANNEREUX Olivier, TSDD, adjoint de la cheffe du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOU-
TIER

ARTICLE 4 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après,  dans le cadre de leurs attributions, ainsi
qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet de signer les  ordres de mission non permanents
sur le territoire national et les états de frais dans Chorus DT (valideur hiérarchique)

MP : 
- PRIMUS Mikaël, IDAE, responsable de la mission pilotage

SES : 
- GAUVRY, TSCDD , cheffe de la cellule sécurité routière
- FYOT Julien, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES 
- BERNE Emmanuel, IDTPE, adjoint au chef de SES, chef du pôle équipements systèmes

SG : 
- HARCHEN Norbert, OPA , chef du pôle moyens
- ABED Slimane, TSCDD, adjoint du chef de pôle moyens en charge du pôle ressources
matérielles 

SIR de Lyon : 
- BONIFAS Clément, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrage d’art
- FAOU Eddy, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle routier
- GIRARDOT Anne-Marie, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- COFFY Norbert, IDTPE, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- DAVID Nicolas, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien
- FAOU Béatrice, IDTPE, adjointe du chef SPE, cheffe du pôle entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- RODES Ameline, ITPE , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine
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SREI  : 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- FAVRE David, ICTPE , chef du SREI de Chambéry
- POZZO Pierrick, ITPE, chef du district de Chambéry-Grenoble
- PROST Serge, ITPE , directeur du projet du Rondeau
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- EXBRAYAT Solange, OPA, adjointe au chef de district de VALENCE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- PLATTNER Pascal, ITPEHC , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- THOLLET Franck, TSCDD , adjoint au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, ITPE, chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- CHAMPEYMOND  Julien, ITPE, chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 

ARTICLE 5 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de leurs attributions, ainsi
qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet de signer les procès verbaux de remise des maté -
riels et mobiliers au service des domaines

- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- EXBRAYAT Solange, OPA, adjointe au chef de district de VALENCE
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- DELAUMENI Gilles, ITPE,  chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- HARCHEN Norbert, OPA ,  chef du pôle moyens 
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- POZZO Pierrick, ITPE, chef du distric de CHAMBERY GRENOBLE
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, ITPE, responsable du domaine matériel et immobilier
- THOLLET Franck, TSCDD ,  adjoint au chef de district de LYON
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE
- ANDRIOT Olivier, OPA , chef de l'atelier de MOULINS et du CES de SAINT-MARCEL

ARTICLE 6 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de leurs attributions, ainsi
qu'à  leurs  intérimaires  expressément  désignés  à  l’effet  de  signer  les  actes  relatifs  aux  règlements
amiables des dommages causés ou subis par l’État.
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- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine
- EXBRAYAT Solange, OPA, adjointe au chef de district de VALENCE
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien
- DELAUMENI Gilles, ITPE,  chef du district de MOULINS
- FAVRE David, ICTPE ,  chef du SREI de Chambéry
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- PLATTNER Pascal, ITPEHC ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- POZZO Pierrick, ITPE, chef du distric de CHAMBERY GRENOBLE
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- THOLLET Franck, TSCDD ,  adjoint au chef de district de LYON
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

ARTICLE 7 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément
désignés à l’effet de présenter des observations orales dans le cadre des recours contentieux : 

- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 8 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de leurs attributions, ainsi
qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet  de signer certains actes relatifs à la gestion et
conservation du domaine public routier national non concédé dans le département du Rhône :
Tous les actes sauf ceux relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distributeurs de
carburants sur le domaine public     :  

- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- PLATTNER Pascal, ITPEHC ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- THOLLET Franck, TSCDD ,  adjoint au chef de district de LYON
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- EXBRAYAT Solange, OPA, adjointe au chef de district de VALENCE
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

Actes relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distributeurs de carburants sur le do-
maine public     :  

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien

ARTICLE 9 :

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de leurs attributions, ainsi
qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet de signer les actes relatifs à l’exploitation du réseau
routier national non concédé dans le département du Rhône :
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- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- EXBRAYAT Solange, OPA, adjointe au chef de district de VALENCE
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES 
- PLATTNER Pascal, ITPEHC ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien

ARTICLE 10 : 

Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément
désignés à l’effet de signer certains actes relatifs aux affaires générales dans le département du Rhône :

Remise à l’administration des domaines de terrains devenus inutiles au service et approbation d’opéra-
tions domaniales dans le Rhône

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien

Représentation devant les tribunaux administratifs

- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 11 :

L’arrêté du 5 mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 12 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, 29 juin 2021

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes
Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Est

SREX de Lyon

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice interdépartementale des routes Centre-Est, 

pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire délégué

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment l’article 43 ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie nommant
Madame Véronique MAYOUSSE, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de di -
rectrice interdépartementale des Routes Centre-Est  ;

Vu l'arrêté n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_40 du 5 novembre 2018 portant délégation de signature
à Mme Véronique  MAYOUSSE, directrice interdépartementale  des  routes,  pour  l'exercice des  compé-
tences d'ordonnateur secondaire ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à :

- BAZAILLE-MANCHES Marion, ICPEF,  directrice adjointe
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- VUITTENEZ Lionel, ICTPE ,  directeur adjoint 

à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exer -
cice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses (hors carte d’achat) que
pour les recettes.

ARTICLE 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après,  dans les conditions limitatives fixées
par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés,  à effet
de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les demandes d’engagement (hors frais de
déplacement) :
Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 90 000 €
HT à     :  

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE,  chef du service patrimoine et entretien
- FAOU Béatrice, IDTPE, adjointe du chef SPE, cheffe du pôle entretien routier
- EVESQUE Frédéric, IDTPE, secrétaire général adjoint 
- FAVRE David ICTPE ,  chef du SREI de Chambéry 
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- BONIFAS Clément, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrage d’art
- FAOU Eddy, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle routier
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES
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- BERNE Emmanuel, IDTPE, adjoint au chef de SES, chef du pôle équipements systèmes
- PLATTNER Pascal ITPEHC ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- PRIMUS Mickaël IDAE,  responsable de la mission pilotage
- COFFY Norbert, IDTPE,  chef du service ingénierie routière de Moulins 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)

Pour  ces  chefs  de  service,  le  seuil  est  porté  à  1  000  000€  HT  pour  la  signature  des  demandes
d’engagement des bons de commandes pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à
150 000€ HT pour la signature des demandes d’engagement des bons de commande pris en exécution
des autres marchés à bons de commande.

Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 25     000 €  
HT à     :  

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- GAUVRY Pascale, TSCDD , cheffe de la cellule sécurité routière
- FYOT Julien, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- ROYER Lionel, ATTACHÉ , chef de projet maintenance et achats
- PERRICHON Olivier, OPA, chef de projets

SG : 
- GELSUMINI Mathilde, ATTACHÉ, chef du pôle ressources humaines 
- HARCHEN Norbert, OPA , chef du pôle moyens
- ABED Slimane, TSCDD, adjoint du chef de pôle moyens en charge du pôle ressources matérielles

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- FRESSYNET Lucas, ITPE, chef de projets
- CAYRE Richard, ITPE, chef de projets
- GIRARDOT Anne-Marie, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés
- BORDE Baptiste, ITPE, chef de projets 
- HUGET Axelle, ITPE, chef de projets 
- MAIZI Naim, ITPE, chef de projets

SIR de Moulins : 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- FIELBARD Virgile, ITPE, chef de projets 
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- DAVID Nicolas, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- RODES Ameline, ITPE , responsable du domaine matériel et immobilier 
- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine

SREI : 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- THIEVENAZ Denise, SACDD , cheffe du domaine administratif et financier
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
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- POZZO Pierrick, ITPE, chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- PROST Serge, ITPE , directeur de projet du Rondeau
- MASSONNAT Michèle, TSCDD, cheffe de projet opérations tunnels

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  adjointe au chef de district de Valence 
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- THOLLET Franck TSCDD , adjoint au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, ITPE, chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 

ARTICLE 3     :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, ainsi qu’à leur intérimaires désignés, à
effet  de signer,  dans le cadre de leurs attributions et compétences,   les validation  de constatation de
service fait (hors frais de déplacement) et toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur
secondaire délégué pour les recettes : 
MP: 
- PRIMUS Mickaël, IDAE, responsable de la mission pilotage

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- GAUVRY Pascale TSCDD , cheffe de la cellule sécurité routière
- FYOT Julien, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- BERNE Emmanuel, adjoint au chef de SES chef du pôle équipements systèmes
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES 
- ROYER Lionel, ATTACHÉ , chef de projet maintenance et achats
- PERRICHON Olivier, OPA, chef de projets

SG : 
- EVESQUE Frédéric, IDTPE, secrétaire général adjoint 
- GELSUMINI Mathilde, ATTACHÉ, chef du pôle ressources humaines 
- HARCHEN Norbert, OPA , chef du pôle moyens
- ABED Slimane, TSCDD, adjoint du chef de pôle moyens en charge du pôle ressources matérielles 

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- FRESSYNET Lucas, ITPE, chef de projets
- BONIFAS Clément, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrage d’art
- FAOU Eddy, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle routier
- CAYRE Richard, ITPE, chef de projets
- GIRARDOT Anne-Marie, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- BORDE Baptiste, ITPE, chef de projets 
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- HUGET Axelle, ITPE, chef de projets 
- MAIZI Naim, ITPE, chef de projets

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- FIELBARD Virgile, ITPE, chef de projets 
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- COFFY Norbert, IDTPE,  chef du service ingénierie routière de Moulins 
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- FAOU Béatrice, IDTPE, adjointe du chef SPE, cheffe du pôle entretien routier
- DAVID Nicolas, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- RODES Ameline, ITPE, responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, IDTPE, chef du pôle budget et patrimoine

SREI : 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- FAVRE David, ICTPE , chef du SREI de Chambéry
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie
- PROST Serge, ITPE , directeur du projet du Rondeau
- POZZO Pierrick, ITPE, chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- MASSONNAT Michèle, TSCDD, cheffe de projet opérations tunnels

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- EXBRAYAT Solange, OPA , adjointe au chef de district de Valence 
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ITPEHC , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- THOLLET Franck, TSCDD , adjoint au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, ITPE, chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 

ARTICLE 4 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans les conditions limitatives fixées
par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés,  à effet
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de signer,  dans le  cadre de leurs attributions  et compétences de gestionnaire  valideur,  les ordres de
mission et les états de frais dans CHORUS DT :
SIR de Lyon : 
- GIRARDOT Anne-Marie, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 

SIR de Moulins : 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 

SREI ingénierie : 
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion

SREX Lyon : 
- NAVARRO Delphine, SACDD, chargée des affaires administrative

SREX Moulins : 
- CHIROL Marie-France, SACDD , chargée des affaires administratives

ARTICLE 5 :

Les agents désignés ci-après pourront également procéder à des achats en utilisant la carte achat, dans
le respect d’un montant plafond  par achat  compatible  avec leur seuil  et d’un plafond annuel  fixé par
porteur:

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS et du CES de SAINT-MARCEL
- ARGOUD Didier , chef d’équipe au CEI de GRENOBLE
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BATAILLE Thierry, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- BERNARD Eric, TSCDD ,  chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE 
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- CROUZET Jean-Yves, TSPDD, chef du CEI de ROUSSILLON
- DALMASSO Steve, TSDD, chef du CEI de PIERRE-BENITE
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DELAUMENI Gilles, ITPE,  chef du district de MOULINS
- DROIN Patrice, OPA , adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL
- LIVET Laurent, TSCDD,  chef du CEI d'ALIXAN 
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE
- FARGERE Jérome TSDD, chef du CEI A38 
- GAILLARD Mathurin TSPDD, chef du CEI de CHAMBERY 
- GATTO Thierry, TSCDD, chef du CEI de MONTELIMAR
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI de MACHEZAL
- HARCHEN Norbert, OPA ,  chef du pôle moyens
- HIREL John, OPA, chef du pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON
- BAIN Jean-Michel, CEEP au CEI de ROUSSILLON 
- PICOT Jean-Marie, TSDD, chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- RAOUL Pascal, TSPDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN
- RAZE Florian, ITPE,  chef des PC Genas et Hyrondelle
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  adjointe du chef de district de MOULINS
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 5/6

84_DIR CE_Direction interdépartementale des routes du Centre-Est - 69-2021-06-29-00017 - Impression 64



- BARDON Fabienne, TSPDD ,  chef du CEI de SAINT-PRIEST 
- RODES Ameline, ITPE, responsable du domaine matériel et immobilier
- CHAMARD Bruno André, TSCDD,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MONCHAUX Yoahn, TSPDD, chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- OUCHAOUA Jean Pierre, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Saint-Etienne, responsable de 

l’atelier de Saint-Etienne 

ARTICLE 6     :

Les agents  désignés ci-après  ont  pouvoir  pour  valider  dans Chorus  Formulaire  et  envoyer  des  fiches
chorus nouvelle communication (CNC), pour le compte des ordonnateurs désignés aux articles 1, 2 et 3 du
présent arrêté

- ALLIMONIER Emmanuelle, AAP2, district de Moulins
- BACOT Agnès, SACDDcn,  district de Mâcon
- BILLY Anne-Blanche, SACDDcn, Pôle moyens, Secrétariat Général
- BOUVERET Céline, AAP2, PAG SIR de Moulins
- FAILLA Brigitte, AAP2 cellule gestion financière et commande publique SIR de Lyon
- FOREST Brigitte, SACDDcn, district de Mâcon
- GALLOIS Jocelyne, AAP1, PAG SIR de Moulins
- LEPLEUX Catherine, AAP1, PAG SREI de Chambéry
- MATHELIN Marie-Françoise, SACDDcn, district de Lyon
- NIRDE Thierry, SACDDcs, PAG SREI de Chambéry
- PALLIER Frédéric, AAP2, district de Valence
- PETIT Nadine, AAP1, district de la Charité sur Loire
- REVEIL Gyslaine, SACDDCn, Pôle moyens, Secrétariat Général
- SECCO Marc, AAP1, PAG SREI de Chambéry
- TAYEB Rachel, AAP2, cellule gestion financière et commande publique SIR de Lyon
- THIAULT Véronique, TSDD, district de Saint-Etienne
- THIEVENAZ Denise, SACDDce, district de Chambéry-Grenoble
- UBERTY Chantal, SACDDcn, PC Genas, SREX de Lyon
- VILOTTE Valérie, SACDDcn, PAG SIR de Moulins
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- GIRARDOT Anne-Marie, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- LE FLOHIC Laurence, SACDDcn, district de Moulins 
- HENIQUE Sonia, SACDD, PAG SREI de Chambéry 
- FAVRE Odile, SACDD,  cellule gestion financière et commande publique SIR de Lyon 
- SAULIER Isabelle, SACDD,  cellule gestion financière et commande publique SIR de Lyon
- DEPRET WILLIAMS, AAP2, PAG SIR de Moulins

ARTICLE 7     :  L’arrêté du  5 mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 29 juin 2021

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes
Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Est

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE,
Directrice interdépartementale des routes Centre-Est, 

en matière de pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR Centre-Est

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l'arrêté  du 6  mars  2014 du ministre  de l’écologie,  du développement  durable  et  de l’énergie
nommant Madame Véronique MAYOUSSE, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, en
qualité de directrice interdépartementale des routes Centre-Est
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_41 du 5 novembre 2018 portant dési-
gnation du pouvoir adjudicateur des marchés de la direction interdépartementale des Routes Centre-
Est ;

ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à 

- BAZAILLE-MANCHES Marion, ICPEF, directrice adjointe 
- VUITTENEZ Lionel, ICTPE , directeur adjoint 

à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions
et dans les conditions limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à l'effet de signer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur
pour les marchés passés selon une procédure adaptée visée au 2° de l’article 42 de l’ordonnance
n°2015-899 du 23 juillet 2015 et l’article 27 de son décret d’application n°2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics, et dans le code de la commande publique.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
90     000 euros H.T à   : 

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE,  chef du service patrimoine et entretien
- FAOU Béatrice, IDTPE, adjointe du chef SPE, cheffe du pôle entretien routier
- DEFRANCE Anne-Marie ICTPE ,  secrétaire générale 
- EVESQUE Frédéric, IDTPE, secrétaire général adjoint 
- FAVRE David ICTPE ,  chef du SREI de Chambéry 
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie
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- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- BONIFAS Clément, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrage d’art
- FAOU Eddy, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle routier
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES
- BERNE Emmanuel, IDTPE, adjoint au chef de SES, chef du pôle équipements systèmes
- PLATTNER Pascal ITPEHC ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- PRIMUS Mikaël IDAE,  responsable de la mission pilotage 
- COFFY Norbert, IDTPE,  chef du service ingénierie routière de Moulins 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)

Pour  ces  chefs  de  service,  le  seuil  est  porté  à  1  000  000€  HT pour  la  signature  des  bons  de
commande pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour la
signature des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons de commande.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
25     000 euros H.T à   :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets 

SG : 
- GELSUMINI Mathilde, ATTACHÉ, chef du pôle ressources humaines 
- HARCHEN Norbert, OPA , chef du pôle moyens 
- ABED Slimane, TSCDD, adjoint du chef de pôle moyens en charge du pôle ressources matérielles 

SIR de Moulins : 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion

SPE : 
- RODES Ameline, ITPE, responsable du domaine matériel et immobilier

SREI : 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane 
- PLAT Frédérique, TSCDD,  adjointe du chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- POZZO Pierrick, ITPE, chef du district de CHAMBERY-GRENOBLE

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE 
- EXBRAYAT Solange, OPA , adjointe au chef du district de Valence 
- MARTIN-MICHIELLOT Pascal, Ingénieur territorial, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON 
- THOLLET Franck, TSCDD , adjoint au chef de district de LYON 
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE 

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins 
- DELAUMENI Gilles, ITPE, chef du district de MOULINS 
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON 
- CARIO Rodolphe, TSCDD , adjoint du chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- CHAMEYMOND Julien, ITPE, chef du district de MACON 
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , adjointe du chef de district de MOULINS 
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Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
4     000     euros H.T à   :

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS et du CES de SAINT-MARCEL
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY 
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER 
- BARDON Fabienne, TSPDD ,  chef du CEI de SAINT-PRIEST 
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE 
- VALLAS Didier, TSDD, adjoint du chef du CEI de ROANNE
- BONNOT Denis, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de M)con 
- CHAMARD Bruno André, TSCDD,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- COTILLARD Dominique, TSDD, adjoint du chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON 
- CHICHE Florian, OPA ,  responsable maintenance du PC Hyrondelle 
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL 
- CROUZET Jean-Yves, TSPDD, chef du CEI de ROUSSILLON
- DALMASSO Steve, TSDD, chef du CEI de PIERRE-BENITE
- DELHOMME Didier, PNTA, gestionnaire de flotte au district de Valence
- DI NICOLA Ugo, TSCDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- DROIN Patrice, OPA ,  adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL 
- DUMAS Raphael, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- FARGERE Jérome, TSDD, chef du CEI A38 
- LIVET Laurent, TSCDD,  chef du CEI d'ALIXAN 
- CHIROUZES Frédéric, TSDD, adjoint du chef du CEI ALIXAN
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE 
- LARCHER Nathalie, TSDD, adjointe du chef du CEI d’AUXERRE
- FIALON Serge, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- GAILLARD Mathurin, TSPDD, chef du CEI de CHAMBERY 
- GATTO Thierry, TSCDD, chef du CEI de MONTELIMAR
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI de MACHEZAL 
- HAYEZ Arnaud, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de la Charité-sur-Loire 
- LATOUR Franck, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- MARINO Robert, TSDD ,  adjoint du chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- COMBAZ Jean-Michel, TSDD, adjoint du chef du CEIA D’ALBERTVILLE
- HIREL John, OPA, chef du pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane 
- MESTRALLET David, OPA ,  gestionnaire de flotte au SREI de Chambéry 
- ARGOUD Didier , chef d’équipe au CEI de GRENOBLE 
- MONCHAUX Yoann, TSPDD, chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON 
- OUCHAOUA Jean Pierre, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Saint-Etienne, responsable de 

l’atelier de Saint-Etienne 
- PICOT Jean-Marie, TSPDD,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- PICHON Georges, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- RAOUL Pascal, TSPDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN 
- SENE Olivier, TSCDD ,  responsable maintenance du PC de Genas 
- VANNEREUX Olivier, TSDD, adjoint de la cheffe du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

ARTICLE 3 : 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions,
sans limitation de montant, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à l'effet de signer les documents
concernant :

• les actes de sous-traitance initiaux et modificatifs
• les actes relatifs aux réceptions des ouvrages, uniquement lorsqu’il s'agit de réceptions 

sans réserve ou avec des réserves mineures.

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
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- FAOU Béatrice, IDTPE, adjointe du chef SPE, cheffe du pôle entretien routier 
- DEFRANCE Anne-Marie ICTPE ,  secrétaire générale 
- EVESQUE Frédéric, IDTPE, secrétaire général adjoint  
- FAVRE David ICTPE ,  chef du SREI de Chambéry 
- SADONE Raphaëlle, IDTPE, adjointe du chef du SREI, en charge de l’ingénierie
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- BONIFAS Clément, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrage d’art
- FAOU Eddy, IDTPE, adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle routier
- NICOLLE Gilbert, ICTPE, chef de SES
- BERNE Emmanuel, IDTPE, adjoint au chef de SES, chef du pôle équipements systèmes
- PLATTNER Pascal ITPEHC ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- RAZE Florian, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- PRIMUS Mickaël IDAE,  responsable de la mission pilotage 
- COFFY Norbert, IDTPE,  chef du service ingénierie routière de Moulins 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)

ARTICLE 4 :   L’arrêté du 5 mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 5 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Lyon, le 29 juin 2021

Pour le Préfet,
Par délégation,
La  Directrice  interdépartementale  des
routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Départemental de l'Enregistrement

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL / PATRIMONIAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ENREGISTREMENT (SDE) DE LYON

DRFIP69-SDELYON-2021-07-01-089

Le comptable, responsable du SDE de LYON,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 21  juillet 2017 portant réorganisation de postes comptables  des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques, et notamment son article 1er ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme FENEROL Sabrina, inspectrice ; à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

15 000 € ;  

Article 2

Délégation de signature est donnée, en son absence,  à Mme FENEROL Sabrina, inspectrice ; à l’effet de signer :

1°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation

de montant ; 

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l’ensemble des actes relatifs à l’enregistrement et

plus généralement tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux agents des

finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ALTOBELLI Françoise
BERNET Noëlle
CHASSAGNETTE Annie
DEVAUX Josiane
DUBOIS Florence
GUINCHARD Claude
LABROSSE Gilles
LAFOREST Colette
LORIA Patricia
MONTOYA Gaëlle
PONTUS Jocelyne
ROGAI Djeema
SENE Nathalie
SECONDI Fabienne
TARDIOU Jeanne
TRAORE Ketevan

contrôleur 10 000 € 10 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 2 000 €, aux agents des

finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DUFAU Eric
FOURNIER Steve
HATARD Emmanuelle
JEAN-PROST Elodie
KHARISSOV Timour
KONE Moriba
LAMOURY Laurent
MERINDOL Laurence
NAUDET Gaelle
SCHNEIDER Sara

Agent 2 000 € 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.
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À Lyon, le 01 juillet 2021 

Le comptable par intérim,
responsable du SDE de Lyon,

Dominique GONTHIER
Inspecteur divisionnaire
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Trésorerie Mixte de MORNANT

DELEGATION DE SIGNATURE
DRFIP69-TRESOSPL-MORNANT-2021-07-01-090

Je soussignée, Joëlle DOMEYNE, Comptable publique, trésorière de MORNANT, déclare :

Article 1  er    : Délégation générale (à compter du 1er juillet 2021) :

Constituer pour mandataire spécial et général :

Madame Irène SAUVAGET, Contrôleuse des finances publiques.

- Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en son nom, le Centre des
finances publiques de MORNANT,

- D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
- D’agir en justice ;
- De  recevoir  et  de  payer  toutes  les  sommes  qui  sont  ou  pourraient  être

légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous débiteurs ou créanciers
des divers se8rvices dont la gestion lui est confiée ;

- D’exercer toutes poursuites ;
- D’acquitter  tous  mandats  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittance  et  pièces

justificatives prescrites par les règlements ;
- De  donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées

demandées par l’administration, suppléer  la Trésorière de MORNANT et signer
seul ou concurremment avec elle, tous les actes relatifs à sa gestion et aux affaires
qui s’y rattachent.

Fait à MORNANT le 1er juillet 2021

Signature du mandataire                                                                     Signature du mandant

Irène SAUVAGET                                                                                   Joëlle DOMEYNE

Article 2 : Délégations spéciales :

En cas d’empêchement de la Trésorière ou de son adjoint, mandataire général, les
personnes désignées ci-dessous reçoivent pouvoir de signer toutes correspondances
et tous documents relatifs aux affaires de leur service :

Madame Pascale  MEYDIEU,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  dans  le
secteur des collectivités locales et de la comptabilité générale.
Madame  Joëlle  PARRA,  contrôleuse  des  finances  publiques,  dans  le  secteur  des
collectivités locales.
Madame  Nathalie  SERVE,  agente  d'administration  principale,  dans  le  secteur  des
recettes, de la comptabilité et de la caisse.

Fait à Mornant, le 1er juillet 2021

Signature des mandataires Signature du mandant

Pascale MEYDIEU Joëlle PARRA Joëlle DOMEYNE

Nathalie SERVE
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